
J. H. CRAIG, GOUVERNÉUR.

EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du
Royaume Uni de la Grande-Bretane et d'Irlande,
-DéIfenfeur della Foi. A nos bien-aimés et fidelles

G Chevaliers, Citoyens, ét Bourgeois deJa Chambre
d'Affemblée de , notre dite ProvinÈe, et à tous nos
bien-aimés Sujets que ces préfeiges peuvent con-
cerner, SALUT: Attendu que rousavons jugé;à

propos, par et de l'avis de notre Confeil Exécutif ctkndire "dite Pr"
vince du Bas-Canada, de diffoudre ce préfent Parlement Provincialde
notre dite Province, qui eft aduellement prorogé à Mercredile Vingt-
unième jour de Juin prochain, ce faifant, nous publions pour cette fin
notre préfente Proclamation Royale, et terminons par icelle, en consé-
quence, le -dit Parlement Provincial: et les Confeillers Légilatifs, et
les Chevaliers, Citoyens, et Bourgeois de la Chambre d'A ffemblée, font
déchargés de fe trouver, et de s'aflembler Mercredi le Vingt-unième
jour de Juin prochain. En foi de quoi nous avons fait rendre ces
prefentes Lettres Patentes, et y avons fait appofer le Grand Sceau de
notre dite Province. Témoin notre très fidelle et bien aimé SiR JAMES

HENRY CRAIG, Chevalier du très Honorable Ordre du Bain, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du
Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre Cité
de Québéc, dans notre Province fusdite, le Dix-huitième jour de Mai,
dans l'An de notre Seigneur, Mil huit cent neuf, et dans la quarante-
neuvième année de nôtre Règne.

HERMAN W. RY LAND, C. C. en Chancellerie.

'Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. et T. F.


